
À une séance ordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue à l'édifice municipal, le mardi le 2 juillet
2019 à 20 h 00, sont présents les conseillers (ères) suivants (es):

Messieurs les conseillers Yves Barrette, Stéphane Vézina, Bernard Rousselle, Florent Raymond et Jean-
François Berthiaume, sous la présidence de monsieur Luc Mercier, maire.

Sont aussi présents: la directrice générale et secrétaire-trésorière madame Michèle Bertrand, le directeur du
Service de sécurité incendie monsieur Benoît Brodeur ainsi que cinq (5) citoyens.

ORDRE DU JOUR :

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts

3. Adoption du procès-verbal

3.1. Procès-verbal du 3 juin 2019

4. Rapport des comités

4.1. Service de l'inspection

4.2. Service de sécurité incendie

4.3. Comité de la voirie

4.4. Comité de la Politique familiale

4.5. Centre d'entraide régionale d'Henryville

5. Rapport sur les plaintes

6. Correspondance

7. Période de questions

7.1. Appui au projet de Marie-Ève Robert et de Luc Desrosiers

8. Présentation des comptes

8.1. Adoption des comptes et engagements de crédits

8.2. Offre de service - PG Solutions

9. Affaires nouvelles

9.1. ADMINISTRATION

9.1.1. Procédure de vente d'immeuble pour défaut de paiement de taxes

9.1.2. Inscription au Congrès 2019 de la Fédération québécoise des municipalités (F.Q.M.)

9.1.3. Appui au Club de l'Âge d'or pour une demande d'aide financière

9.1.4. Demande du CPE Le champ des rêves

9.1.5. Embauche de la responsable des relations citoyennes et adjointe administrative

9.2. VOIRIE

9.2.1. Programme d'aide à la voirie locale - Volet particulier d'amélioration (PPA-CE)

9.3. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

9.3.1. Renouvellement de l'entente avec la Régie inter-municipale de Mont-Saint-Grégoire et
Sainte-Brigide-d'Iberville pour l'année 2020

9.4. URBANISME / ENVIRONNEMENT

9.4.1. Modification d'une adresse civique

10. Divers

11. Levée de la séance

1.

Les membres présents à l'ouverture de la séance formant quorum, l'assemblée est déclarée
régulièrement constituée par le maire, monsieur Luc Mercier.

Ouverture de la séance

2.

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Bernard Rousselle et
unanimement résolu d'adopter l'ordre du jour tel que présenté tout en gardant le point Divers ouvert.

19-07-113 Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts
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3. Adoption du procès-verbal

CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal a été transmis aux membres du conseil dans les délais
prescrits pour qu'ils en fassent lecture;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2019;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci renoncent à la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par le
conseiller Florent Raymond et unanimement résolu d'adopter le procès-verbal de la séance
ordinaire du 3 juin 2019 tel que rédigé.

19-07-114 Procès-verbal du 3 juin 2019

4. Rapport des comités

Le rapport des permis du mois de juin, émis par Jean Vasseur, inspecteur adjoint est déposé.

Service de l'inspection

Monsieur Benoît Brodeur, directeur SSI présente son rapport du mois de juin 2019 représentant les
sorties suivantes :

1 appel fausse alarme
2 appel premiers répondants et désincarcérations
2 appels incendie électrique

Il nous fait part également : 

Une pratique avec le véhicule hors-route a eu lieu en juin ave les municipalités de Saint-
Angèle de Monnoir, Farnham et Mont-Saint-Grégoire.

Service de sécurité incendie

Le conseiller Bernard Rousselle fait part au conseil de la rencontre de démarrage qui a eu ieu le 19
juin dernier concernant le projet de réhabilittion du 8ième Rang, du Rang Kempt et de trois
ponceaux. Les représentants de Pavage Maska et du Labo Montérégie étaient présents ainsi que
Joël Gauthier ingénieur de FNX Innov., les membres du Comité de voirie et la directrice générale. 

Un avis de travaux sera transmis en temps et lieu aux citoyenset à la municipalité de Sainte-Brigide.

Comité de la voirie

Le conseiller Yves Barrette fait part au conseil de l'excellent résultat des trois conférences du
printemps sur la santé et nous informe que de nouvelles conférences pourraient avoir lieu l'automne
prochain. 

Comité de la Politique familiale

Centre d'entraide régionale d'Henryville

5.

Le rapport des plaintes du mois de juin 2019, totalisant sept (7) plaintes, est déposé devant
le Conseil.

Rapport sur les plaintes

6.

Dépôt de la liste de correspondance pour juin 2019 à laquelle est ajouté:

CPTAQ - Modification de l'orientation préliminaire - Ferme G. Surprenant inc.
Mutuelle des Municipalités du Québec - Modification de la ristourne 
Demande de Marie-Ève Robert et Luc Desrosiers pour la CPTAQ

Correspondance

7. Période de questions

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Alexandre a donné son appui dans la demande à la
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec pour le dossier 421062 de Marie-Ève
Robert et de Luc Desrosiers dans laquelle les demandeurs s'adressaient à la Commission afin que
celle-ci autorise l'aliénation en leur faveur d'une superficie approximative de 1,36 hectare,
correspondant à une partie du lot 4 389 955 du cadastre du Québec, circonscription foncière de
Saint-Jean; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Alexandre s'apprête à adopter un Plan pour
la conservation des milieux naturels et de la biodiversité en septembre prochain;

CONSIDÉRANT que ce Plan contient les actions que la Municipalité de Saint-Alexandre entend
entreprendre dans les prochaines années dont l'adoption d'une politique de l'arbre et des végétaux

19-07-115 Appui au projet de Marie-Ève Robert et de Luc Desrosiers
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en 2020;

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Stéphane Vézina et
unanimement résolu,

De faire part à la CPTAQ que la Municipalité de Saint-Alexandre possède très peu de boisés soit
7,1% de sa superficie totale et de ce fait appui la démarche entreprise par Marie-Ève Robert et Luc
Desrosiers pour la conservation du boisé sur le lot 4 389 955-P.

De transmettre une copie du projet de Plan pour la conservation des milieux naturels et de la
biodiversité avec la résolution à la Commission et aux demandeurs..    

8. Présentation des comptes

Il est proposé par le conseiller Florent Raymond, appuyé par le conseiller Jean-François
Berthiaume et unanimement résolu d'autoriser les dépenses effectuées au cours du mois,
d'accepter les salaires payés et le paiement des comptes au total représentant les déboursés
suivants auxquels on ajoute la facture de Aquatech pour juin au montant de 1 882,72 $ et de Louise
Mercier au montant de 37,50 $:    
 

Chèques fournisseurs               80314 à 80411   pour  111 776,80 $
Prélèvements automatiques 3385 À 3423 pour  109 087,14 $

Chèques salaires 7322  à  7323
500 529 à 500 577 pour  30 792,86 $

Assurance La Capitale       relevé juillet pour  3 363,13 $
MRC du Haut-Richelieu  matières résiduelles pour   18 380,10 $
Visa Desjardins        relevé juin pour  2 662,77 $

19-07-116 Adoption des comptes et engagements de crédits

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Bernard Rousselle et
unanimement résolu d'accepter l'offre de service de PG Solutions pour la fourniture d'un portable
15", comprenant l'installation et la configuration du poste de travail, la suite Office 365 Business au
montant total de 1 683,42 $ taxes en sus, en vue de remplacer celui de la directrice générale.

19-07-117 Offre de service - PG Solutions

9. Affaires nouvelles

ADMINISTRATION

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Florent Raymond  et
unanimement résolu d'autoriser madame Michèle Bertrand, directrice générale à transmettre la liste
des immeubles à être vendus pour non-paiement de taxes pour l'année 2017 à la Commission
Scolaire des Hautes-Rivières et à la MRC Haut-Richelieu, selon la procédure.

19-07-118 Procédure de vente d'immeuble pour défaut de paiement de taxes

Il est proposé par le conseiller Stéphane Vézina, appuyé par le conseiller Yves Barrette et
unanimement résolu d'inscrire le maire, monsieur Luc Mercier et les conseillers messieurs Yves
Barrette et Stéphane Vézina au congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités (F.Q.M.)
pour l'année 2019 et que leurs frais d'hébergement et de déplacement leur soient remboursés.

19-07-119 Inscription au Congrès 2019 de la Fédération québécoise des municipalités (F.Q.M.)

Il est proposé par le conseiller Bernard Rousselle, appuyé par le conseiller Jean-François
Berthiaume que la municipalité de Saint-Alexandre confirme son appuie au Club de l'Âge d'or
concernant leur demande d'aide financière au programme « Nouveaux horizons pour les aînées »
visant à faire l'acquisition d'ameublements pour leurs locaux et d'équipements électroniques.

19-07-120 Appui au Club de l'Âge d'or pour une demande d'aide financière

CONSIDÉRANT QUE la subvention accordée au CPE Le Champ des rêves ne couvre pas la totalité
des coûts de déneigement et de fauchage tel que stipulé à l'entente intervenue avec la municipalité;

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Jean-François
Berthiaume d'accorder un montant supplémentaire de subvention de 600 $ pour l'année 2019 au
CPE Le Champ des rêves.

19-07-121 Demande du CPE Le champ des rêves

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu plusieurs candidatures pour l'offre d'emploi publié pour
le poste de secrétaire-réceptionniste;

CONSIDÉRANT QUE monsieur David Devin, consultant en ressources humaines a assisté la
directrice générale, madame Michèle Bertrand lors des entrevues des personnes retenues;

CONSIDÉRANT QUE le Comité des ressources humaines a été informé des résultats des
entrevues et de la recommandation faite par monsieur Devin et madame Bertrand;  

19-07-122 Embauche de la responsable des relations citoyennes et adjointe administrative
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Certificats de crédits

La directrice générale et secrétaire-trésorière certifie que des crédits sont disponibles pour les dépenses
autorisées à la présence séance.

 

 

 

Luc Mercier 
Maire

 

 

 

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par le conseiller Florent
Raymond et unanimement résolu que, sous la recommandation du Comité des ressources
humaines, madame Yannick Gagnon soit embauchée à titre d'adjointe administrative et responsable
des relations citoyennes selon les politiques en place.

VOIRIE

CONSIDÉRANT le Programme d'aide à la voirie locale (PPA-CE) du gouvernement du Québec pour
l'exercice financier 2019-2020;

CONSIDÉRANT l'enveloppe budgétaire allouée au comté d'Iberville pour ce programme;

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Alexandre a déterminé ses travaux routiers pour
l'exercice financier 2019-2020;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Bernard Rousselle, appuyé par le conseiller
Stéphane Vézina et unanimement résolu:

QUE  la Municipalité de Saint-Alexandre transmette une demande d'aide financière à la Députée
d'Iberville madame Claire Samson dans le cadre du Programme d'aide à la voirie locale Volet
projets particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) pour la réhabilitation d'une
section du rang Sainte-Anne de son accotement.

QUE le coût total des travaux est déterminé à 50 000 $ et le montant de la demande est de 25 000 $
pour des travaux d'amélioration des routes et des accotements.

19-07-123 Programme d'aide à la voirie locale - Volet particulier d'amélioration (PPA-CE)

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Il est proposé par Jean-François Berthiaume, appuyé par Bernard Rousselle et unanimement résolu
de faire part à la Régie inter-municipale de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d'Iberville de
l'intention du conseil de Saint-Alexandre de renouveler l'entente pour l'année 2020.

19-07-124 Renouvellement de l'entente avec la Régie inter-municipale de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-
Brigide-d'Iberville pour l'année 2020

URBANISME / ENVIRONNEMENT

Il est proposé par le conseiller Yves Barrette, appuyé par le conseiller Jean-François Berthiaume et
unanimement résolu,

QUE suite à une nouvelle construction sur la rue St-Charles l'adresse civique du 1219 rue St-
Charles sera modifiée pour le 1217 rue St-Charles comme suit:  le lot 6 268 039 portera le numéro
civique 1217 rue St-Charles et le lot 6 268 040 portera le numéro civique 1219 rue St-Charles. 

QUE la municipalité soumettra ces changements à GSC 911.

19-07-125 Modification d'une adresse civique

10.

Il est mentionné d'avertir les employés de la Cantine, les responsables de la balle et les employés
municipaux que les toilettes à la Cantine doivent être accessibles en tout temps et de ne pas les
verrouiller.

Divers

11.

Il est proposé par le conseiller Florent Raymond et unanimement résolu que l'ordre du jour étant
épuisé, la séance soit levée.

19-07-126 Levée de la séance
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Michèle Bertrand 
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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